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onjour tout le monde !

A l’instant où ces lignes sont écrites, je suis à l’Université
Libre de Bruxelles afin de compléter un doctorat en sta-

tistique. Ce séjour ne s’éternisera pas cependant et je vais re-
prendre ma place à Statistique Canada le 3 juillet. Notez que je
n’ai pas délaissé l’ASSQ (vive le courrier électronique !), mais je
serai plus « présent »  après mon retour.

Le 15 mai dernier s’est déroulé l’Assemblée générale annuelle
de notre association. Bien que je ne pouvais être présent, on m’a
fait un compte-rendu détaillé de l’assemblée qui s’est, somme
toute, bien déroulée. On pourra lire à cet effet le résumé de
Gilles Therrien dans ce numéro. Un point cependant que je vou-
drais soulever est la difficulté que l’on a eu à obtenir le quorum.
La chose n’est pas nouvelle puisque depuis la première Assem-
blée générale de 1996, nous n’avons toujours obtenu le quorum
que par une ou deux personnes de plus que le minimum requis.
D’après les statuts de l’ASSQ, pour avoir quorum, 25% des
membres en règle de l’ASSQ doivent être présents à
l’Assemblée générale s’il y a vote sur les modifications aux sta-
tuts, et 15% s’il n’y a pas de vote. Certains voient dans la diffi-
culté à obtenir le quorum un désintéressement des membres. J’y
vois plutôt une marque de confiance de leur part qui fait qu’ils ne
considèrent pas comme essentiel le fait d’être présent.
« Pourquoi je me déplacerais pour aller à l’Assemblée générale
si tout va bien ? » C’est une pensée normale et j’avoue que j’ai
souvent la même lorsque, par exemple, la caisse populaire me
convoque à son Assemblée générale annuelle. Cependant,
l’Assemblée générale est plus qu’une réunion où l’on donne un
compte-rendu des activités et de la comptabilité, et où on passe
au vote pour les modifications aux statuts. L’Assemblée générale
est aussi le forum par excellence où les membres peuvent se
rencontrer et aussi débattre de questions les touchant directe-
ment à titre de membres de l’ASSQ.

Une des questions qui a été soulevée lors de la dernière As-
semblée générale est la coopération (sinon le rapprochement)
avec d’autres associations. Cette question a soulevé, semble-t-il,
une discussion animée. Notons que l’ASSQ n’est pas la seule
association à avoir ces discussions. Le 11 mai dernier, j’ai parti-
cipé à une réunion de la Société Française de Statistique (SFdS)
à Paris sur ce sujet. C’était en fait une réunion de la Commission
des relations internationales de la SFdS dont six membres
étaient présents incluant, notamment, Jean-Jacques Droesbeke
qui est aussi membre de l’ASSQ. La Commission a, entre autres,
discuté de l’augmentation de la coopération avec les autres
associations de statistiques. Pour cela, ces dernières ont été

divisées selon trois catégories : pays francophones, pays francophiles
et autres. Il va sans dire que l’ASSQ fait partie des associations de
statistique de pays francophones.

Pour favoriser les échanges entre la SFdS et l’ASSQ, la discussion a
porté autour de deux points. Premièrement, on a regardé la possibilité
de réduire les frais d’adhésion pour les membres de l’ASSQ qui veu-
lent faire partie de la SFdS, et vice versa. Deuxièmement, on a aussi
envisagé que les différentes informations (publicité, congrès, événe-
ments spéciaux,…) de l’ASSQ soient envoyées aux membres de la
SFdS, et de même pour l’information de la SFdS aux membres de
l’ASSQ. Ce serait une façon de se « renvoyer l’ascenseur » et
d’augmenter les services offerts aux membres. Notons qu'un rappro-
chement similaire est en train de s'élaborer entre l'ASSQ et la Société
statistique du Canada (SSC). On y voit ici la possibilité d'une réduction
de 20 $ des frais d'adhésion pour les membres de l’ASSQ qui veulent
faire partie de la SSC, et de même pour les membres de la SSC.

Notons qu’aucune décision n’a encore été prise et on consultera les
membres des différentes associations impliquées avant de décider
quoi que ce soit.

Gardez l’antenne ! 

Pierre Lavallée, stat.ASSQ
Président
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onjour,

L’été, saison par excellence pour rêvasser sur le
bord d’une piscine ou d’un lac. Loin du bureau et du tra-
vail, nos idées voltigent d’un sujet à l’autre, s’arrêtant à
l’occasion sur la carrière que l’on a choisi : la statistique.
Quel que soit le domaine d’application de cette dernière,
contrôle de qualité, sondage, recherche, et j’en passe,
nous travaillons souvent au sein d’une équipe multidisci-
plinaire, où nous sommes les « représentants » de la sta-
tistique. Vous êtes-vous déjà demandé comment la statis-
tique est perçue par les non-initiés qui composent nos
équipes de travail? Trouver une réponse à cette question
pourrait nous aider à aborder nos clients d’une meilleure
façon. Sylvain Végiard nous dresse un portrait de certains
types de clients que l’on peut rencontrer parfois dans la
pratique de notre profession. De même, nos familles peu-
vent parfois avoir une certaine opinion de notre travail.
Pierre Lavallée nous raconte une anecdote récente dans
le billet.

Les institutions publiques, comme les familles, ont une
histoire. Elles ont commencé petites, parfois avec seule-
ment un objectif précis, pour ensuite grandir et se déve-

lopper au fil des ans. Eric Rancourt, dans le cadre de la
chronique historique, trace un portrait d’un appareil statis-
tique à l’époque romaine. Il s’agit de la première partie
d’une série de trois articles qui paraîtront dans les pro-
chains numéros de Convergence. En ce qui concerne
notre association, l’Assemblée générale annuelle des
membres a eu lieu en mai dernier lors du congrès de
l’ACFAS tenu à Sherbrooke. Gilles Therrien nous résume
ce qui s’y est passé. Vous retrouverez également dans ce
numéro la chronique Internet, les Fleurs qui reviennent,
également les réponses que les grands de ce monde des
sciences mathématique et statistique auraient donné à la
question : Comment ça va?

Je vous souhaite une bonne fin d’été et je réitère mon
invitation à nous faire part de vos découvertes, de vos
questions et de vos commentaires concernant tout article
publié dans Convergence.

Bonne lecture! 

Daniel Hurtubise, stat. ASSQ
daniel.hurtubise@statcan.ca

                                         Devine quel temps il fera...

Le <<Blllet >> Pierre Lavallée

Cette anecdote est véridique. Il y a quelque temps, j'étais
avec mon fils Philippe et le petit voisin Benoît, tous deux
âgés de 9 ans. Benoît m'a demandé :
— Pierre (il m’appelle toujours Pierre, M. Lavallée, c’est
mon père), est-ce qu’il va faire beau cet après-midi?
D’un ton philosophique, je lui ai répondu :
— Tu devrais plutôt me demander si je suis un devin. Si
j’étais un devin, je pourrais te dire s’il fera beau ou non.
Il m’a alors regardé bizarrement et a attendu un peu. J’ai
alors ajouté :
— D’après la météo, il va pleuvoir.
Après cette réponse, toujours en me regardant bizarre-
ment, il est allé au salon rejoindre Philippe. Je l’ai alors
suivi et je leur ai demandé à tous les deux :

— Vous savez ce que c’est un devin? Et tout d’abord, ça
ressemble à quels mots?
— Devine?, a alors répondu Philippe.
— C’est ça.
Et on a ajouté : deviner, devinette, etc. J’ai alors dit :
— Comme je ne peux pas deviner la météo, vous voyez
pourquoi je ne suis pas un devin.
— Mais oui papa tu es un devin, tu es statisticien!, a dit
Philippe.
Les bras me sont tombés. Que répondre? Silence. Encore
tout pantois, je suis retourné à mes obligations (la vais-
selle...). Mais depuis lors, j’y pense encore...

En tant que statisticiens, serions-nous, en quelque sorte,
devins? 

Erratum
Une erreur s’est glissée dans le dernier numéro (Vol VI no 1), le titre du livre duquel un extrait sur la mathématique a été tiré
était erroné. Le titre est : L'HOMME DESCEND DE L'OURSE. L’auteur est Serge Bouchard, et le livre est publié aux Éditions
du Boréal. Nos excuses à l’auteur et aux éditeurs.

B



Les échos du C.A.Les échos du C.A.
Gilles Therrien, Secrétaire

Il n’y a pas eu de réunion formelle du CA depuis la
dernière parution de Convergence.  Toutefois, le 15
mai dernier, l’ASSQ a tenu son assemblée générale
annuelle dans le cadre du congrès de l’ACFAS qui
s’est tenu cette année à l’Université de Sherbrooke.
En tout, 17 membres sur un total de 113 membres en
règle au moment de l’assemblée ont participé à cette
assemblée annuelle, soit tout juste le quorum pour
tenir une assemblée valide.

Outre les formalités d’usage, l’assemblée annuelle a
permis de poser les gestes suivants. Tout d’abord,
les membres ont ratifié le rapport d’activité de la der-
nière année, présenté par le vice-président Michel
Guillet.  Ensuite, Isabelle Auger a présenté le rapport
financier annuel, mais l’adoption finale de celui-ci a
été reportée à l’an prochain puisque les membres ont
souhaité plus de détails au niveau des revenus et
des dépenses de certaines activités de formation de
même que pour le tournoi de golf.

La grille tarifaire présentement en vigueur a été
maintenue pour une autre année (2002) tout en lais-
sant toutefois la possibilité au CA d’amender cette
grille pour tenir compte d’ententes possibles de réci-
procité avec la SSC après avoir soumis un tel projet
d’entente aux membres.

Encore une fois cette année, on a décidé de ne pas
faire vérifier les états financiers par un vérificateur
externe, mais en même temps, le CA s’est engagé à
fournir, lors de la prochaine assemblée annuelle, un
estimé de ce qu’il pourrait en coûter pour confier une
telle opération à un vérificateur externe.

Le sujet dont l’assemblée à discuté le plus longue-
ment est celui d’éventuelles ententes de partenariat
avec d’autres associations et en particulier avec la
Société Statistique du Canada.  Différentes formes
de partenariat ou de collaboration avec la SSC ont
été discutées de même que les intérêts et les avan-
tages pour les membres à de telles ententes.  Fina-
lement, il a été résolu que le CA puisse négocier une
entente de partenariat ou de réciprocité avec la SSC,

mais que cette entente soit soumise aux membres
pour adoption, le cas échéant.

Dans la partie des questions ouvertes où
l’assemblée discute de différents points relatifs aux
activités ou à la mission de l’association, on a entre
autres parlé :

1) de différentes activités de recrutement, parti-
culièrement auprès des étudiants,

2) de formaliser d’avantage un mécanisme per-
mettant à l’ASSQ d’être plus visible pour ré-
agir plus rapidement à certaines informations
véhiculées dans les médias,

3) de l’élaboration d’un cahier de référence sur
“ les règles de l’art ” en statistique,

4) de l’intérêt et des formes possibles de parte-
nariat avec la SSC.

L’assemblée générale annuelle a duré un peu plus de
deux heures et s’est terminée par des discussions
toutes aussi intéressantes qu’informelles au bar le
Kudsak sur le campus de l’Université. 

Campagne de renou-Campagne de renou-

vellement 2001vellement 2001
Christine Gamelin, Registraire

La campagne de renouvellement 2001 est pratique-
ment terminée.  Cette campagne visait toutes les
personnes et institutions devenues membres de
l’ASSQ jusqu’au 31 août 2000.  Les personnes ayant
adhéré à partir du 1er septembre 2000 n’ont pas été
considérées par cette campagne puisque leur coti-
sation est valide jusqu’au 31 décembre de l’année
suivante, soit jusqu’au 31 décembre 2001. Notez
que, selon les statuts de l’association, le statut de
membre en règle est effectif jusqu’au 30 avril de
l’année qui suit l’adhésion.

Au 31 décembre 2000, l’association comptait 152
membres.  La grande majorité des gens ont renou-
velé leur carte de membre, soit 70% d’entre eux,
comparativement à 78% l’année dernière.  Que se
passe-t-il ?  Tout d’abord, soulignons qu’un suivi
téléphonique est effectué auprès des personnes
n’ayant pas renouvelé. Cette étape est très impor-
tante dans le processus de renouvellement, car plu-

Cette rubrique est préparée par les membres du Conseil d’administration et a pour but de fournir de l’information
continue aux membres de l’ASSQ.





comparativement à 78% l’année dernière.  Que se
passe-t-il ?  Tout d’abord, soulignons qu’un suivi
téléphonique est effectué auprès des personnes
n’ayant pas renouvelé. Cette étape est très impor-

tante dans le processus de renouvellement, car plu-
sieurs personnes oublient ou perdent leur formulaire.
La majorité de ces personnes ne sont pas incluses
dans le nombre mentionné auparavant.

Statisticiens Institutionnels Affiliés Par accrédita-
tion

Total

Membres au 31
décembre 2000

109 5 36 2 152

Membres ayant
renouvelé jus-
qu’à présent

82 4 20 2 108 (70%)

Nouveaux
membres

10 1 1 0 12

Nombre total de
membres au 12
juillet 2001

92 5 21 2 120

En cette fin de campagne de renouvellement 2001,
82 des 109 membres statisticiens, 20 des 36  mem-
bres affiliés, 4 des 5 membres institutionnels et les 2
membres par accréditation ont aussi renouvelé leur
cotisation. De plus, 12 nouveaux membres ont joint
l’association : le membre institutionnel Creascience,
10 membres statisticiens et 1 membre affilié.  Bien-
venue à tous!

En finissant, rappelez à vos collègues et ami(e)s qu’il
est toujours temps de renouveler sa carte et de join-
dre les 120 membres de l’ASSQ.  De plus, si vous
désirez joindre l’ASSQ et profiter, entre autres, du
service d’offres d’emploi ainsi que d’autres avanta-
ges, vous pouvez me contacter à l’adresse sui-
vante :  cgamelin@iag.qc.ca. 

La boîte aux nouvellesLa boîte aux nouvelles
Par l’équipe de rédaction 

Cette chronique est à la disposition des membres qui voudraient annoncer la promotion, les récom-
penses obtenues, les changements d’emploi, de collègues-membres. N’hésitez pas à nous aviser
dès que vous êtes mis au courant des faits et gestes de vos collègues-membres.

•  Nos plus sincères félicitations à Pierre Lavallée, notre cher président, pour l'obtention de son
doctorat portant sur la méthode généralisée du partage des poids (ou le sondage indirect), à
l'Université Libre de Bruxelles. La défense publique de son doctorat a eu lieu le vendredi 15 juin
dernier et s'est très bien déroulée. 



                                               

par Louis-Paul Rivest
Président sortant de la Société statistique du Canada

courriel: lpr@mat.ulaval.ca

Cette année, la présidence de la Société statis-
tique du Canada a été fertile en évènements.
La discussion de l'accréditation a permis à la
SSC de finaliser un document concernant les
enjeux d'une telle mesure et d'envisager une
procédure d'implantation.  Les rapports produits
par le comité sur l'accréditation sont disponibles
à l'adresse suivante http://www.ssc.ca/nouveau.htm.
Aux élections de mai dernier, une consultation
des membres de la SSC a démontré que 72%
(141 oui sur 194 répondants), approuvent l'im-
plantation de l'accréditation selon les docu-
ments préparés par le comité.  Rappelons que
la procédure envisagée comporte deux niveaux,
celui de statisticien diplomé, semblable au
membre statisticien de l’ASSQ, et celui de sta-
tisticien professionnel, disponible après 5 ans
d'expérience pertinente.  Mon successeur à la
tête de la SSC, David Brillinger de l'Université
Berkeley, est à mettre sur pieds un comité pour
la mise en œuvre de l'accréditation.  Il me sem-
ble souhaitable qu'un représentant de l'ASSQ
participe aux travaux de ce comité qui se mettra
en branle dès la fin de l'été.

Le conseil de direction de la SSC a également
approuvé une réduction de 20$ (assumée moi-
tié-moitié par la SSC et l'ASSQ) dans les frais
de cotisations pour les membres des 2 sociétés.
Dans la mesure où l'ASSQ est favorable à cette
entente, elle pourrait être mise en œuvre en
2002 ou 2003.  La SSC a adopté une factura-
tion à la carte de ses services.  Ainsi, dès 2002,
on pourra devenir membre de la SSC sans né-
cessairement souscrire à la Revue canadienne
de statistique.  L'abonnement à la Revue de
même que l'inscription dans les trois sections

de la SSC (méthodologie d'enquête, biostatisti-
que et statistique industrielle et commerciale)
seront optionnels.  La cotisation de base et le
coût d'abonnement à la Revue pour 2002 se-
ront établis lors du conseil de direction d'octo-
bre prochain; il est peut-être plus réaliste
d'envisager l'implantation de l'entente en 2003.
Cet accord n'a pas d'incidence monétaire ap-
préciable; en effet, si on exclut les professeurs
des Universités Laval et de Sherbrooke, le
nombre de statisticiens membres des deux or-
ganisations est très limité.  Sa portée est sym-
bolique;  il démontrerait une volonté commune
de collaboration de la part de  la SSC et de
l'ASSQ.

Ces deux mesures montrent que la SSC prend
un virage pour se rapprocher des préoccupa-
tions des statisticiens professionnels.  L'ASSQ
et la SSC ont des objectifs semblables, à savoir
le développement de la statistique et la recon-
naissance des statisticiens dans les sociétés
québecoise et canadienne.  J'espère que les
deux organismes poursuivront leur collaboration
au cours des années à venir.

NDLR : Suite à cette offre de réciprocité avec la
SSC, le C.A. de l’ASSQ doit discuter, lors d’une
prochaine rencontre, des modalités de cette
entente. De plus, suivant une résolution prise
lors de la dernière assemblée générale an-
nuelle, le C.A. de l’ASSQ consultera les mem-
bres avant d'officialiser une telle entente de
réciprocité. 



Une statistique c’est la même chose qu’un sondage, sauf que c’est vrai.

COLUCHE

sur les logiciels SAS, SPSS, Crystal Reports, MINITAB, Statistica ou S-Plus,

offerte par des professionnels,

en séminaires publics ou dans votre organisation,

adaptée à vos besoins,

neutre et appuyée par 30 ans d'expérience?

Tél.: (514) 866-0871
(418) 626-1666
www.schardy.qc.ca

4715, des Replats, Bur. 260
Québec, Qc  G2J 1B8

440, boul. René-Lévesque O, Bur. 1250
Montréal, Qc  H2Z 1V7

Vous cherchez

de la formation



                                               

CHRONIQUE HISTORIQUE

NDLR : Dans un travail de recherche récemment effectué, Eric Rancourt se pose la question à savoir si l’Empire
romain, souvent évoqué comme origine de l’administration occidentale moderne, était doté d’un appareil statisti-
que ou du moins de quelques uns de ses éléments constitutifs.  Il résume son travail en une série de trois textes,
qui paraissent à partir de ce numéro de Convergence.

Par Eric Rancourt, Statistique Canada.

Partie 1 : Les recensements

Toute forme de gouvernement doit avoir en
place un certain nombre d’institutions et de
procédures afin de pouvoir adéquatement
s’administrer.  Entre autres, il est essentiel
de pouvoir connaître le nombre de citoyens
ou de sujets et leurs caractéristiques.  De
même, il doit être possible de mesurer
l’activité économique pour permettre
d’effectuer les interventions requises.
L’ensemble de telles mesures et les activités
qui y sont reliées constituent ce qu’on ap-
pelle dans le monde moderne l’«appareil
statistique».

Appareil statistique est un concept moderne.
Dans tous les secteurs de la vie sociale,
économique ou environnementale, un appa-
reil statistique peut se révéler d’une impor-
tance très grande.  Comme le mentionne
Fellegi (1996) : « La disponibilité d’un appa-
reil statistique fort et vigoureux peut avoir un
impact déterminant… » (Traduction libre).

En étudiant les éléments et les caractéristi-
ques d’un appareil statistique, on s’aperçoit
que le désir de vouloir disposer d’un outil
global de mesure de la population humaine,
de ce qui l’entoure et de ses activités n’est
pas récent. Dans l’Antiquité, les personnes
étaient divisées en familles ou en clans; ce
qui nécessitait la capacité de pouvoir en

dresser la liste sous une certaine forme.
Chez les Romains, dès la fondation de
Rome (traditionnellement en 753 av. J.-C.),
on note dans les récits que Romulus divise
la population en groupes et que plus tard,
Servius Tullius, cinquième roi après Romu-
lus, institue le recensement : « Ce qu’il créa
fut le recensement, une institution inestima-
ble pour une nation destinée à un avenir si
grand… » (Tite-Live, I-42, Traduction libre).

Plus tard, Auguste a vu l’importance de dé-
nombrer la population et a institué un recen-
sement complet de la population (v. Bible :
Luc, 2, 1-3). Sous son règne, l’administration
s’est graduellement centralisée et cette ten-
dance a été poursuivie par ses successeurs.

Un peu après, l’empereur Claude a été cen-
seur; il a donc probablement dû s’occuper
des recensements, puisque Gibbon (1894, p.
47) effectue des calculs à partir de chiffres
censés provenir d’un recensement tenu sous
son règne.  Il obtient le chiffre d’environ 20
millions de citoyens romains, pour un total
de 120 millions en incluant serviteurs, non-
citoyens et esclaves.  Plusieurs auteurs
s’entendent cependant pour dire que le chif-
fre réel était probablement d’un peu moins
de la moitié de ces 120 millions.  Quelques
années plus tard, les empereurs Vespasien



et Titus étaient censeurs à leur tour pour un
supposé dernier recensement d’après Pline
l’ancien (Histoire naturelle, VII-162), mais
Bosworth (1973) rapporte l’existence de plu-
sieurs inscriptions mentionnant le titre de
censeur, longtemps après la mort de Vespa-
sien et Titus.  Au minimum, la Gaule a été
l’hôte de recensements pendant le Haut-
Empire car Jacques (1977) présente dans le
détail les recensements de la Gaule effec-
tués sous les empereurs Trajan, Hadrien,
Antonin, Marc-Aurèle, Septime-Sévère et
Sévère-Alexandre.

Il est à noter que le recensement d’Auguste
et les quelques suivants n’avaient cependant
rien de statistique et ne visaient que la per-
ception de l’impôt.

À la fin du IIe siècle, l’idée d’appareil statisti-
que a semblé germer, mais n’a pas eu le
temps de porter fruit.  En effet, d’après
l’auteur Hérodien (II-4), l’empereur Pertinax
s’apprêtait à lancer une série de nouvelles
mesures fiscales qui auraient nécessité une
organisation comportant certains des élé-
ments d’un appareil statistique, mais il fut
assassiné.  Par ailleurs, selon certains textes
de loi (Gaius), on sait que le recensement
était à ce moment devenu un mode
d’affranchissement par lequel des esclaves
pouvaient devenir libres selon leur age, leur
situation familiale et la situation de leur maî-
tre.

Enfin, au début du IIIe siècle, l’empereur
Trajan Dèce décida d’essayer de rétablir la
paix dans l’Empire telle qu’elle était au
temps des Antonins.  Comme le mentionne
Gibbon (1894, p. 193) : « Pour exécuter ce
noble mais ardu plan, il s’est d’abord résolu
à raviver l’institution obsolète qu’était celle
de censeur …» (Traduction libre).  Il avait
peut-être seulement l’intention de contrôler
les mœurs grâce aux pouvoirs de censeurs,
mais peut-être voulut-il aussi rétablir le re-
censement pour obtenir une base

d’informations sur laquelle bâtir des mesures
sociales.

Nous verrons plus tard que ce n’est vraiment
que sous l’empereur Dioclétien que
s’amorce la création d’un appareil statisti-
que.  Les efforts de l’administration romaine
dans ce domaine sont concentrés entre son
règne et celui de l’empereur Théodose et les
principaux textes de loi (v. Codex Th.) dis-
ponibles datent de cette époque. 
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